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(54)  Emballage  en  matériau  cannelé  et  machine  pour  la  fabrication  d'emballages  en  matériau 
cannelé  et  procédé  pour  la  fabrication  d'emballages  en  matériau  cannelé 

(57)  Emballage  en  matériau  cannelé  en  larges  nap- 
pes  longitudinales,  procédé  pour  la  fabrication  de  cet 
emballage  et  machine  pour  la  mise  en  oeuvre  du  pro- 
cédé  et  la  fabrication  du  produit. 

Selon  l'invention,  l'emballage  est  caractérisé  par  le 
fait  que  le  profit  de  la  feuille  de  renfort  est  constitué  de 
cannelures  aux  formes  sensiblement  rectilignes  telles 
que  dents  de  scie  ou  créneaux  réalisées  dans  la 
matière  de  la  feuille  (3)  sans  l'abîmer  et  de  façon  uni- 
forme  sur  la  nappe  pour  la  fabrication  de  produits 
d'emballages  résistants. 

Selon  l'invention,  le  procédé  de  fabrication  d'un 
emballage  en  matériau  cannelé  est  caractérisé  par  le 
fait  : 

qu'on  applique  sur  une  face  d'une  feuille  au  moins 
un  flux  de  gaz  sous  pression  (6)  de  façon  à  la  pla- 
quer  sur  une  surface  d'appui  (5)  pour  la  déformer  et 
réaliser  la  feuille  de  renfort  (3), 
qu'on  solidarise  par  des  moyens  d'assemblage  la 
feuille  de  renfort  (3)  avec  la  feuille  de  couverture  (2) 
par  l'une  de  leurs  faces, 

pour  la  déformer  et  réaliser  la  feuille  de  renfort  (3), 
des  moyens  d'assemblage  permettant  de  solidari- 
ser  la  feuille  de  renfort  (3)  avec  la  feuille  de  couver- 
ture  (2)  par  l'une  de  leurs  faces,  pouvant  utiliser  un 
flux  de  gaz  sous  pression  (13), 

permettant  de  réaliser  des  emballages  avec  des  canne- 
lures  de  diverses  formes. 

Application  à  l'industrie  du  carton  et  des  emballa- 
ges  en  carton 

î—  permettant  de  réaliser  des  emballages  avec  des  canne- 
^   lures  de  diverses  formes. 
O   Selon  l'invention,  la  machine  pour  la  fabrication 

d'emballages  en  matériau  cannelé  est  caractérisée  par 
le  fait  qu'elle  présente  : 

|s«,  -  des  moyens  (4)  permettant  d'appliquer  sur  une  face 
q   d'une  feuille  au  moins  un  flux  de  gaz  sous  pression 
n  (6)  de  façon  à  la  plaquer  sur  une  surface  d'appui  (5) 
LU 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  emballage  en 
matériau  cannelé  en  larges  nappes  longitudinales,  un 
procédé  pour  la  fabrication  de  cet  emballage  et  une  s 
machine  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  et  la  fabri- 
cation  du  produit 

La  présente  invention  est  particulièrement  destinée 
à  l'industrie  du  carton  et  des  emballages  en  carton  qui 
pourront  par  exemple  être  utilisés  pour  le  conditionne-  10 
ment  de  divers  produits  manufacturés.  Elle  concerne 
encore  l'industrie  des  machines  pour  la  fabrication  de 
carton  et  des  emballages. 

On  connait  déjà  des  emballages  en  carton  pouvant 
servir  au  conditionnement  de  divers  produits  manufac-  is 
turés  et  le  carton  ondulé  est  un  matériau  très  utilisé 
pour  confectionner  ce  type  d'emballage. 

Le  carton  ondulé  est  généralement  constitué  d'au 
moins  deux  éléments.  Le  prier  est  une  feuille  de  couver- 
ture  qui  est  le  plus  souvent  plane  et  en  papier.  Elle  per-  20 
met  de  donner  au  carton  ondulé  un  aspect  extérieur 
sensiblement  lisse. 

Le  deuxième  élément  constitutif  est  une  feuille  de 
renfort  appelée  cannelure  qui  est  généralement  obte- 
nue  par  déformation  d'une  feuille  plane  en  réalisant  des  25 
ondulations.  Ce  renfort  constitue  la  plus  grande  part  de 
l'épaisseur  du  matériau  final  et  lui  procure  une  rigidité 
transversale. 

Les  deux  feuilles  sont  solidarisées  par  tout  moyen 
et  le  plus  souvent  par  collage.  On  réalise  par  exemple  30 
un  dépôt  de  colle  sur  le  sommet  des  ondulations  d'une 
face  de  la  feuille  de  renfort  et  on  lui  applique  la  feuille  de 
couverture  pour  les  assembler. 

On  connaît  des  dispositifs  et  des  procédés  pour  la 
fabrication  de  carton  ondulé  et  d'emballages  en  maté-  35 
riau  ondulé. 

Il  est  par  exemple  connu  de  mettre  en  forme  la 
feuille  de  renfort  en  la  plaçant  entre  deux  surfaces 
d'appui  présentant  un  relief  ondulé.  En  appuyant  ces 
deux  surfaces  sur  la  feuille,  on  lui  impose  une  forte  con-  40 
trainte  et  on  la  déforme  pour  réaliser  les  ondulations. 

Pour  mettre  en  oeuvre  ce  procédé,  on  utilise  deux 
cylindres  engrenant  et  entraînant  la  feuille  en  la  défor- 
mant.  On  obtient  ainsi  une  feuille  de  renfort  ondulée. 
Les  cylindres  ont  souvent  une  taille  importante,  par  45 
exemple  une  longueur  de  2,5  mètres  afin  de  réaliser 
une  production  de  larges  nappes  de  carton  ondulé. 
L'investissement  en  matériel  est  donc  lourd. 

Les  emballages  en  matériau  ondulé  présentent  des 
inconvénients.  so 

Un  de  leurs  inconvénients  est  le  nombre  limité  de 
formes  réalisables  pour  la  feuille  de  renfort.  On  utilise 
actuellement  très  généralement  des  emballages  en  car- 
ton  ondulé.  Leur  profil  est  sensiblement  sinusoïdal  et  à 
pas.  constant.  55 

Lors  de  la  fabrication  des  emballages  en  carton,  les 
profils  sinusoïdaux  ne  constituent  pas  les  formes  les 
plus  favorables  à  la  résistance  mécanique  optimale  de 
l'emballage.  Ainsi,  si  on  sollicite  le  matériau  ondulé  en 
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compression  suivant  son  épaisseur,  le  profil  courbe  de 
la  feuille  de  renfort  se  déforme  rapidement  et  s'affaisse 
sous  de  faibles  charges.  De  même  en  flexion,  une  pla- 
que  de  carton  ondulé  ne  présente  pas  une  raideur  opti- 
male  du  fait  de  la  déformation  rapide  du  profil  ondulé. 

Ainsi  les  emballages  en  matériau  ondulé  actuels 
ont  l'inconvénient  de  ne  pas  présenter  une  résistance 
mécanique  optimale  en  compression  et  en  flexion. 

Par  ailleurs,  les  profils  des  matériaux  actuels 
nécessitent  une  consommation  importante  de  papier. 
En  effet,  un  profil  sinusoïdal  a  un  contour  relativement 
long,  de  2  à  6  %  plus  long  par  exemple  qu'un  contour  en 
dents  de  scie.  Les  longueurs  de  nappe  nécessaires  à  la 
fabrication  de  la  feuille  de  renfort  sont  donc  plus  impor- 
tantes.  La  consommation  de  papier  est  un  point  très 
sensible  dans  l'industrie  de  fabrication  de  carton  et 
d'emballages  en  carton  de  par  la  quantité  de  papier  uti- 
lisée.  On  y  transforme  par  exemple  couramment  des 
longueurs  de  30.000  km  de  nappes  par  an  et  par 
machine. 

De  plus,  la  résistance  peu  importante  des  maté- 
riaux  ondulés  actuels  oblige  à  employer  des  nappes  de 
papier  plus  épaisses.  De  ce  fait,  la  quantité  de  matière 
première  nécessaire  est  accrue. 

Une  des  conséquences  de  cette  forte  consomma- 
tion  est  le  prix  de  revient  important  des  emballages  en 
matériau  cannelé  actuels. 

Les  procédés  existants  de  fabrication  d'emballages 
en  matériau  ondulé  et  leurs  dispositifs  de  mise  en 
oeuvre  ont  aussi  plusieurs  inconvénients. 

Comme  il  a  été  décrit  précédemment,  les  procédés 
de  mise  en  forme  de  la  feuille  de  renfort  utilisent  sou- 
vent  deux  surfaces  d'appui.  Il  s'opère  donc  deux  con- 
tacts  solide-solide  sur  la  feuille  de  papier.  Ces  contacts 
détériorent  la  feuille  et  provoquent  des  amorces  de  rup- 
ture  qui  sont  néfastes  à  la  résistance  et  a  l'utilisation  de 
l'emballage. 

Dans  le  cas  où  les  surfaces  d'appui  sont  des  cylin- 
dres  engrenant,  ceux-ci  ont  tendance  à  écraser  la  feuille 
sous  l'action  d'un  effort  perpendiculaire  à  sa  surface. 
D'autre  part,  l'engrènement  des  cannelures  se  fait  avec 
un  frottement  important,  qui  soumet  la  feuille  à  un  effort 
latéral  élevé.  Cet  effort  tend  à  déchirer  la  feuille  ou  à 
créer  des  amorces  de  rupture. 

Par  conséquent,  les  procédés  et  dispositifs  actuels 
entraînent  souvent  une  empreinte  et  une  dégradation 
des  caractéristiques  mécaniques  de  la  feuille  de  renfort 
aux  endroits  où  elle  a  été  déformée.  Un  inconvénient 
est  donc  l'endommagement  du  matériau  lors  de  la  for- 
mation  de  la  feuille  de  renfort. 

Un  autre  inconvénient  est  le  nombre  limité  de  for- 
mes  de  cannelures  réalisables.  Les  sillons  longitudi- 
naux  appelés  cannelures,  que  l'on  usine  sur  un  cylindre, 
peuvent  avoir  des  formes  très  diverses.  Néanmoins, 
puisqu'il  est  nécessaire  d'utiliser  deux  cylindres  engre- 
nant,  les  formes  de  cannelures  autorisant  un  bon  fonc- 
tionnement  sont  limitées  à  des  profils  ondulés  à  pas 
constant.  De  ce  fait,  les  procédés  et  les  dispositifs 
actuels  n'offrent  que  peu  de  choix  de  forme  de  canne- 
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lure. 
Un  autre  inconvénient  est  le  coût  élevé  des  disposi- 

tifs  actuels.  La  mise  en  forme  de  la  feuille  de  renfort 
s'effectue  très  généralement  au  moyen  de  deux  cylin- 
dres  cannelés.  Ceux-ci  doivent  souvent  répondre  à  un  s 
cahier  des  charges  exigeant. 

D'une  part,  l'engrènement  nécessite  des  dimen- 
sions  et  des  ajustements  très  précis  et  une  dureté 
superficielle  importante.  Ainsi,  les  cylindres  doivent  être 
souvent  en  acier  et  subir  des  traitements  thermiques  10 
pour  augmenter  leur  dureté  superficielle.  D'autre  part,  le 
profil  des  cylindres  doit  être  légèrement  bombé  pour 
que,  lors  du  fonctionnement,  l'effort  d'appui  soit  bien 
réparti  le  long  des  cylindres  et  pour  que  le  contact  avec 
la  feuille  soit  bien  uniforme.  is 

Ces  exigences  induisent  un  coût  de  fabrication  des 
cylindres  très  lourd.  C'est  un  inconvénient  importent  qui 
pèse  sur  le  prix  de  revient  des  emballages  en  matériau 
cannelé. 

Un  autre  inconvénient  est  que  le  contact  des  deux  20 
cylindres  entraîne  rapidement  leur  usure.  Leur  durée  de 
vie  est  donc  limitée.  Il  convient  donc  de  les  changer 
régulièrement,  ce  qui  occasion  des  arrêts  de  produc- 
tion.  A  titre  d'exemple,  dans  l'industrie  de  fabrication  de 
carton  ondulé,  il  est  courant  de  changer  les  cylindres  25 
après  une  transformation  de  30.000  km  de  papier. 

La  mise  en  route  délicate  et  les  réglages  réguliers 
que  nécessitent  les  dispositifs  actuels  constituent  un 
autre  inconvénient. 

Le  bon  fonctionnement  des  dispositifs  à  deux  cylin-  30 
dres  cannelés  s'effectue  suivant  plusieurs  conditions. 
La  mise  en  place  des  cylindres  doit  être  très  précise 
pour  que  leurs  axes  soient  bien  parallèles  d'une  part  et 
d'autre  part  pour  que  l'effort  appliqué  à  la  feuille  soit 
constant.  35 

L'usure  des  cylindres  a  pour  conséquence  des 
réglages  très  fréquents.  Ils  sont  de  plus  nécessaires 
pour  conserver  une  qualité  de  déformation  constante. 
Dans  la  pratique,  les  réglages  ne  pouvant  être  continus, 
cette  constance  n'est  pas  toujours  réalisée.  Ainsi,  un  40 
autre  inconvénient  des  machines  à  deux  cylindres  est 
de  ne  pas  garantir  la  production  d'un  carton  de  qualité 
uniforme  dans  le  temps. 

Le  fonctionnement  de  tels  dispositifs  s'opère  de 
façon  très  bruyante.  La  cause  en  est  la  rotation  et  45 
l'engrènement  des  cylindres.  Un  autre  inconvénient  est 
donc  le  bruit  de  fonctionnement. 

La  rotation  des  cylindres  et  l'engrènement  limitent 
par  ailleurs  les  cadences  de  production.  En  effet,  les 
vibrations  engendrées  par  le  fonctionnement  des  so 
machines  actuelles  ne  permettent  pas  de  très  grandes 
vitesses  de  rotation  pour  les  cylindres.  Un  autre  incon- 
vénient  est  donc  la  vitesse  de  fabrication  limitée. 

L'emballage  en  matériau  cannelé  conditionné  en 
larges  nappes  longitudinales,  le  procédé  et  la  machine  55 
pour  la  fabrication  d'emballages  en  matériau  cannelé, 
objets  de  la  présente  invention,  possèdent  de  nom- 
breux  avantage. 

L'emballage  décrit  par  la  présente  invention  est  dit 
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matériau  cannelé  et  non  ondulé  car  les  formes  de 
feuilles  de  renfort  réalisables  ne  sont  plus  limitées  aux 
ondulations  et  pourront  être  par  exemple  des  profils  en 
dents  de  scie  ou  en  créneaux,  avec  éventuellement  un 
pas  variable. 

Un  des  buts  principaux  de  l'invention  est  de  réaliser 
un  emballage  en  matériau  cannelé  comportant  une 
bonne  résistance  mécanique. 

Une  caractéristique  de  l'emballage  en  matériau 
cannelé  ici  décrit  est  en  effet  de  présenter  une  feuille  de 
renfort  aux  formes  de  cannelures  sensiblement  rectili- 
gnes.  De  ce  fait,  dans  le  sens  de  l'épaisseur,  la  feuille 
de  renfort  a  moins  tendance  à  fléchir  que  dans  le  cas 
des  profils  ondulés  existant  jusqu'à  présent. 

Dans  le  cas  particulier  où  le  profil  des  cannelures 
est  en  dents  de  scie,  l'emballage  a  l'avantage  de  pré- 
senter  une  bonne  résistance  mécanique,  notamment  en 
compression. 

Dans  le  cas  particulier  où  le  profil  des  cannelures 
est  en  créneaux,  l'emballage  a  l'avantage  de  présenter 
une  bonne  rigidité.  Un  autre  avantage  de  ce  profil  est 
d'offrir  une  surface  de  contact  importante  entre  la  feuille 
de  renfort  et  la  feuille  de  couverture.  Ainsi,  le  matériau 
cannelé  acquiert  une  bonne  cohésion  qui  renforce  ces 
caractéristiques  mécaniques. 

Un  autre  but  est  de  réaliser  un  emballage  en  maté- 
riau  cannelé  dont  le  prix  de  revient  est  faible. 

Pour  ce  faire,  la  présente  invention  permet  de  dimi- 
nuer  le  coût  de  matière  première. 

Elle  a  en  effet  l'avantage  d'être  très  résistante.  De 
ce  fait,  il  est  possible  de  fabriquer  des  emballages  aussi 
résistants  que  ceux  existant  actuellement  avec  des 
épaisseurs  de  papier  réduites.  En  diminuant  le  gram- 
mage  du  papier,  on  réduit  les  coûts. 

Dans  le  cas  particulier  où  l'emballage  en  matériau 
cannelé  a  un  profil  en  dents  de  scie,  la  consommation 
de  papier  est  encore  diminuée.  En  effet,  le  contour 
triangulaire  est  très  court  comparé  notamment  à  celui 
des  profils  ondulés.  Une  quantité  de  matériau  inférieure 
est  donc  nécessaire  à  sa  fabrication.  La  consommation 
de  papier  peut  être  encre  réduite  en  réalisant  un  profil 
cannelé  à  pas  variable. 

L'emballage  en  carton  cannelé  ici  décrit  a  l'avan- 
tage  d'offrir  à  l'utilisateur  ou  au  fabricant  le  choix  de  la 
forme  des  cannelures  suivant  l'application  envisagée 
pour  l'emballage  et  non  plus  suivant  les  exigences  de  la 
fabrication. 

Le  procédé  et  la  machine  pour  la  fabrication 
d'emballages  en  matériau  cannelé  décrits  par  la  pré- 
sente  invention  possèdent  aussi  plusieurs  avantages. 
L'utilisation  d'une  seule  surface  d'appui  a  notamment 
des  conséquences  intéressantes. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de  propo- 
ser  un  procédé  et  une  machine  permettant  de  fabriquer 
des  emballages  en  matériau  cannelé  dont  les  cannelu- 
res  ont  des  formes  très  diverses. 

En  utilisant  une  seule  surface  d'appui,  la  présente 
invention  limite  les  impératifs  de  forme  liés  au  fonction- 
nement.  On  peut  donc  envisager  des  formes  de  canne- 
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lures  très  diverses  notamment  en  dents  de  scie  ou  en 
créneaux,  à  pas  variable. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  per- 
mettre  la  fabrication  d'emballages  en  matériau  cannelé 
avec  un  coût  de  production  réduit. 

La  suppression  d'une  surface  d'appui  a  l'avantage 
de  diminuer  le  coût  d'achat  de  matériels.  Si  on  utilise  un 
cylindre  d'appui,  on  économise  d'abord  l'achat  d'un 
cylindre.  Ensuite,  la  fabrication  du  cylindre  sera  moins 
coûteuse  que  dans  le  cas  de  deux  cylindres  engrenant 
puisque  les  exigences  de  tolérances,  d'ajustements,  de 
formes  et  de  dureté  sont  nettement  inférieures. 

Un  autre  avantage  de  l'invention  est  que  la  durée 
de  vie  de  la  surface  d'appui  est  nettement  augmentée. 
La  suppression  du  fonctionnement  par  appui  solide- 
solide  limite  fortement  l'usure  de  la  surface  d'appui.  Le 
renouvellement  du  matériel  est  donc  moins  fréquent  et 
limite  le  coût. 

Un  autre  avantage  est  de  permettre  la  réalisation 
de  formes  de  cannelures  très  variées  et  notamment  en 
dents  de  scie  avec  éventuellement  un  pas  variable  afin 
d'économiser  les  matières  premières.  De  plus,  le  pro- 
cédé  proposé  abîme  moins  le  matériau  à  mettre  en 
forme.  De  ce  fait,  les  épaisseurs  de  feuille  peuvent  être 
faibles  sans  risquer  de  les  déchirer.  Ainsi,  la  masse  de 
papier  consommée  est  réduite. 

Par  conséquent,  les  coûts  d'installation,  d'entretien 
et  de  matières  premières  sont  diminués  et  permettent 
d'abaisser  le  prix  de  revient  suivant  l'un  des  buts  de  la 
présente  invention. 

Un  autre  but  est  de  permette  la  réalisation  de  pro- 
duits  de  meilleure  qualité. 

La  feuille  à  déformer  n'est  plus  contrainte  entre 
deux  surfaces  d'appui.  De  ce  fait,  elle  est  moins  écra- 
sée  et  subit  des  contraintes  latérales  faibles.  Ainsi,  on 
observe  que  la  feuille  de  renfort  est  moins  marquée  et 
présente  moins  d'amorces  de  rupture  dans  la  zone  où 
elle  a  été  déformée.  Elle  se  déchire  aussi  moins  sou- 
vent.  Un  des  avantages  de  l'invention  est  donc  de  peu 
endommager  la  feuille  de  renfort. 

Un  autre  but  est  de  diminuer  le  bruit  de  fonctionne- 
ment  du  dispositif.  En  supprimant  le  contact  solide- 
solide,  notamment  réalisé  dans  le  cas  d'un  engrenage  à 
deux  cylindres  cannelés,  on  limite  fortement  les  nuisan- 
ces  sonores. 

Un  autre  but  est  de  permettre  des  vitesses  de  pro- 
duction  élevées.  Les  vibrations  et  les  phénomènes  de 
résonance  sont  très  réduits  par  l'absence  d'engrène- 
ment  et  on  peut  utiliser  des  cadences  de  fabrication 
importantes. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  d'alléger  la  concep- 
tion  des  machines  de  fabrication  d'emballages  en  car- 
ton  cannelé  en  supprimant  une  surface  d'appui. 

D'autres  buts  et  avantages  apparaîtront  au  cours 
de  la  présente  description  qui  n'est  cependant  donnée 
qu'à  titre  indicatif. 

Le  produit  objet  de  la  présente  invention  concerne 
un  emballage  en  matériau  cannelé  en  larges  nappes 
longitudinales  constitué  d'au  moins  une  feuille  de  ren- 

fort  et  une  feuille  de  couverture,  par  exemple  en  papier, 
solidaires  par  l'une  de  leurs  faces,  destiné  à  la  réalisa- 
tion  d'emballages  résistants  particulièrement  en  com- 
pression  et  en  flexion,  caractérisé  par  le  fait  que  le  profil 

5  de  la  feuille  de  renfort  est  constitué  de  cannelures  aux 
formes  sensiblement  rectilignes  telles  que  dents  de  scie 
ou  créneaux  réalisées  dans  la  matière  de  la  feuille  sans 
l'abîmer  et  de  façon  uniforme  sur  la  nappe  pour  la  réali- 
sation  de  produits  d'emballages  résistants. 

10  Le  procédé  objet  de  la  présente  invention  concerne 
un  procédé  de  fabrication  d'un  emballage  en  matériau 
cannelé  constitué  d'au  moins  une  feuille  de  renfort  et 
une  feuille  de  couverture  solidaires  par  l'une  de  leurs 
faces,  destiné  notamment  à  l'industrie  de  fabrication 

15  d'emballages  en  carton,  caractérisé  par  le  fait  : 

on  applique  sur  une  face  d'une  feuille  au  moins  un 
flux  de  gaz  sous  pression  de  façon  à  la  plaquer  sur 
une  surface  d'appui  pour  la  déformer  et  réaliser  la 

20  feuille  de  renfort, 
on  solidarise  par  des  moyens  d'assemblage  la 
feuille  de  renfort  avec  la  feuille  de  couverture  par 
l'une  de  leurs  faces, 

25  permettant  de  réaliser  des  emballages  avec  des  canne- 
lures  de  diverses  formes. 

La  machine  objet  de  la  présente  invention  concerne 
une  machine  pour  la  fabrication  d'emballages  en  maté- 
riau  cannelé  constitué  d'au  moins  une  feuille  de  renfort 

30  et  une  feuille  de  couverture,  solidaires  par  l'une  de  leurs 
faces,  destiné  notamment  à  l'industrie  de  fabrication 
d'emballages  en  carton,  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 
présente  : 

35  -  des  moyens  permettant  d'appliquer  sur  une  face 
d'une  feuille  au  moins  un  flux  de  gaz  sous  pression 
de  façon  à  la  plaquer  sur  une  surface  d'appui  pour 
la  déformer  et  réaliser  la  feuille  de  renfort, 
des  moyens  d'  assemblage  permettant  de  solidari- 

40  ser  la  feuille  de  renfort  avec  la  feuille  de  couverture 
par  l'une  de  leurs  faces, 

permettant  de  réalise  des  emballages  avec  des  canne- 
lures  de  diverses  formes. 

45  La  lecture  des  figures  situées  en  annexe  facilitera  la 
compréhension  de  la  présente  invention. 

La  figure  1  illustre  un  mode  particulier  de  réalisation 
de  l'emballage  en  matériau  cannelé  objet  de  la  présente 
invention.  Le  mode  de  réalisation  représenté  est  celui 

50  de  cannelures  en  dents  de  scie. 
La  figure  2  schématise  un  deuxième  mode  de  réali- 

sation  de  l'emballage  en  matériau  cannelé  avec  des 
cannelures  en  créneaux. 

La  figure  3  représente  un  exemple  d'emballage  en 
55  matériau  cannelé  dont  le  profil  est  variable  le  long  de  la 

feuille  de  renfort. 
La  figure  4  présente  une  surface  d'appui  constituée 

par  un  cylindre  cannelé  et  une  chambre  de  compres- 
sion. 

4 
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Les  figures  5  et  6  schématisent  la  fabrication  de 
l'emballage  en  matériau  cannelé  suivant  des  modes 
particuliers  de  réalisation  de  l'invention. 

La  présente  invention  concerne  un  emballage  en 
matériau  cannelé  (1)  en  larges  nappes  longitudinales, 
constitué  d'au  moins  une  feuille  de  renfort  (3)  et  une 
feuille  de  couverture  (2)  par  exemple  en  papier,  solidai- 
res  par  l'une  de  leurs  faces. 

La  feuille  de  couverture  (2)  donne  le  plus  souvent  à 
l'emballage  son  aspect  extérieur.  Elle  sera  par  exemple 
plane  et  lisse.  La  feuille  de  couverture  (2)  pourra  être  en 
différents  matériaux  notamment  en  papier.  Elle  pourra 
présenter  des  dimensions  variables. 

La  feuille  de  renfort  (3)  constitue  la  plus  grande  par- 
tie  de  l'épaisseur  de  l'emballage  et  lui  procure  sa  rigi- 
dité.  Elle  pourra  être  en  différents  matériaux  et 
notamment  en  papier.  Sa  largeur,  sa  longueur,  son 
épaisseur  peuvent  être  variables. 

La  feuille  de  renfort  (3)  présente  un  relief  pouvant 
prendre  des  aspects  très  divers.  Le  profil  des  cannelu- 
res  pourra  néanmoins  être  constitué  d'arêtes  sensible- 
ment  rectilignes  pour  augmenter  la  résistance 
mécanique  de  l'emballage  (1).  Les  pans  montants  et 
descendants  de  la  feuille  de  renfort  (3)  seront  sensible- 
ment  rectilignes  sur  une  grande  partie  de  leur  longueur. 
On  peut  par  exemple  réaliser  un  profil  en  dents  de  scie, 
comme  illustré  à  la  figure  1  ,  ou  un  profil  en  créneaux, 
comme  illustré  à  la  figure  2.  Le  sommet  des  cannelures 
pourra  ne  pas  être  rectiligne  et  être  courbé. 

On  peut  également  réaliser  des  profils  variables  le 
long  de  la  feuille  en  modifiant  la  forme  et  la  distribution 
des  cannelures  :  on  peut  par  exemple  modifier  leur 
espacement,  leur  pas,  leur  hauteur  ou  leur  largeur.  Un 
exemple  est  représenté  à  la  figure  3. 

La  feuille  de  renfort  (3)  et  la  feuille  de  couverture  (2) 
sont  solidaires  par  l'une  de  leurs  faces.  Cet  assemblage 
peut  être  par  exemple  constitué  par  une  ligne  de  collage 
au  sommet  des  cannelures  de  la  feuille  de  renfort  (3)  en 
contact  avec  la  feuille  de  couverture  (2). 

La  feuille  de  renfort  (3)  ne  présente  pas  de  détério- 
ration  de  son  matériau  au  niveau  des  cannelures.  Elle 
est  en  effet  fabriquée  de  façon  à  éviter  le  marquage  et 
les  amorces  de  rupture  dans  les  zones  déformées. 

Dans  le  cas  particulier  où  l'on  réalise  un  profil  régu- 
lier  sur  la  feuille  de  renfort  (3),  par  exemple  en  dents  de 
scie  ou  en  créneaux,  ce  profil  est  réalisé  de  façon  uni- 
forme  le  long  de  la  feuille  de  renfort,  c'est-à-dire  avec 
une  forme  et  des  dimensions  de  cannelures  constantes. 

La  présente  invention  concerne  aussi  un  procédé 
et  une  machine  pour  la  fabrication  d'emballages  en 
matériau  cannelé. 

Une  des  caractéristiques  de  la  machine  ici  décrite 
est  de  posséder  une  seule  surface  d'appui  (5).  Cette 
surface  peut  être  réalisée  en  divers  matériaux,  notam- 
ment  en  acier,  et  peut  se  présenter  soi  des  formes  et 
des  dimensions  très  diverses.  On  pourra,  dans  le  mode 
particulier  illustré  par  la  figure  4,  la  réaliser  avec  un 
cylindre  (5)  en  acier  cannelé  sur  sa  périphérie.  Les  can- 
nelures  sont  dans  ce  cas  des  sillons  longitudinaux  creu- 

ses  dans  l'acier.  Ils  pourront  se  présenter  sous  divers 
aspects  notamment  avec  un  profil  en  dents  de  scie,  en 
créneaux  ou  ondulé. 

La  machine  présente  aussi  des  moyens  (4)  permet- 
5  tant  d'appliquer  un  flux  de  gaz  (6)  sous  pression  sur  une 

face  de  la  feuille  à  mettre  en  forme.  Leur  nombre,  leur 
forme,  leur  taille  et  leur  matière  ne  sont  pas  limités. 

Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  ces 
moyens  sont  une  chambre  de  compression  (4).  Cette 

10  chambre  (4)  pourra  être  en  acier  et  comporter  au  moins 
deux  parties  :  une  entrée  de  gaz  et  une  partie  permet- 
tant  l'application  du  flux.  Elle  sera  conçue  pour  orienter 
le  flux  vers  la  zone  d'application  choisie  avec  la  pression 
désirée.  Un  temple  de  réalisation  de  la  chambre  (4)  est 

15  représenté  à  la  figure  4. 
Dans  un  mode  particulier  de  réalisation  de  l'inven- 

tion,  la  chambre  (4)  comporte  des  moyens  d'humidifica- 
tion  du  gaz.  Ces  moyens  pourront  être  constitués  par 
tout  dispositif  connu. 

20  Dans  un  autre  mode  particulier  de  réalisation,  la 
chambre  de  compression  (4)  comporte  des  moyens  de 
préchauffage  du  gaz.  On  pourra  par  exemple  réaliser  un 
préchauffage  à  l'aide  d'un  système  de  résistances 
chauffantes  ou  une  injection  de  vapeur  d'eau. 

25  La  fabrication  d'  emballages  en  matériau  cannelé 
nécessite  des  moyens  d'assemblage.  Le  collage  pourra 
notamment  être  employé. 

Suivant  les  modes  de  réalisation  de  l'invention  illus- 
trés  aux  figures  5  et  6,  on  utilise  un  colleur  (8)  de  con- 

30  ception  courante  et  de  la  colle  (10)  qui  revêt  le  colleur 
(8). 

La  figure  5  schématise  le  cas  où  on  applique  la  cou- 
verture  (2)  sur  la  feuille  de  renfort  (3)  au  moyen  d'une 
presse  lisse  (9). 

35  Selon  le  mode  de  réalisation  présenté  à  la  figure  6, 
l'application  de  la  feuille  de  couverture  (2)  sur  la  feuille 
de  renfort  (3)  s'effectue  au  moyen  d'une  gouttière  de 
compression  (12).  Cette  gouttière  (12)  aura  des  formes 
et  des  dimensions  variables.  Elle  sera  préférentielle- 

40  ment  réalisée  pour  s'adapter  à  la  forme  de  la  surface 
d'appui  (5). 

Son  fonctionnement  est  sensiblement  équivalent  à 
celui  de  la  chambre  de  compression  (4).  Elle  comporte 
en  effet  une  entrée  de  gaz  et  une  partie  permettant 

45  d'appliquer  ce  gaz  sous  pression  (13),  notamment  de 
l'air  éventuellement  chauffé  et  humidifié  ou  de  la  vapeur 
d'eau,  sur  la  surface  de  la  couverture  (2). 

La  pression  fluide  issue  de  la  gouttière  (12)  permet 
de  plaquer  la  feuille  de  couverture  (2)  sur  la  feuille  de 

50  renfort  (3)  pour  les  assembler. 
Des  galets  (1  1)  pourront  être  utilisés  pour  amener, 

en  la  guidant,  la  feuille  de  couverture  (2)  vers  la  gout- 
tière  (12)  et  pour  évacuer,  en  le  guidant,  l'emballage  en 
matériau  cannelé  (1)  fabriqué. 

55  Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  la  machine 
pour  la  fabrication  d'emballages  en  matériau  cannelé 
possède  des  moyens  d'entraînement  (7)  permettant 
d'amener  la  feuille  sur  la  surface  d'appui  (5). 

On  peut  par  exemple  utiliser  des  rouleaux  d'entraî- 

5 
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nement  (7).  Ces  rouleaux  (7)  sont  parallèles  et  sont  pla- 
cés  en  vis-à-vis  de  part  et  d'autre  de  la  feuille.  Ils  sont 
animés  d'une  rotation  propre  par  tout  moyen  de  motori- 
sation  pour  pouvoir  tourner  dans  des  sens  inverses  et 
entraîner  la  feuille  placée  entre  eux.  Ils  appliquent  une 
faible  pression  sur  la  feuille  pour  ne  pas  l'endommager. 

Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  ces  rou- 
leaux  (7)  sont  cannelés  et  engrènent  l'un  dans  l'autre 
afin  de  réaliser  une  prédéformation  de  la  feuille. 

La  présente  invention  utilise  aussi  un  flux  de  gaz  (6) 
sous  pression.  Différents  gaz  sont  utilisables  et  notam- 
ment  de  l'air  comprimé  ou  de  la  vapeur  d'eau.  La  sur- 
face  d'application  du  flux  et  la  pression  du  gaz  ne  sont 
pas  limitées  mais  resteront  souvent  peu  importantes. 

Le  procédé  et  la  machine  pour  la  fabrication 
d'emballages  en  matériau  cannelé  sont  mis  en  oeuvre 
suivant  plusieurs  étapes.  Il  est  ici  choisi  de  décrire  le 
mode  particulier  de  réalisation  de  l'invention  où  la  sur- 
face  d'appui  est  un  cylindre  (5)  et  où  les  moyens  d'appli- 
cation  du  flux  de  gaz  (6)  sous  pression  sont  constitués 
par  une  chambre  de  compression  (4)  suivant  l'illustra- 
tion  de  la  figure  4. 

On  amène  d'abord  la  feuille  à  mettre  en  forme  (3) 
sur  le  cylindre  (5).  Pour  ce  faire,  on  peut  utiliser  des  rou- 
leaux  (7)  comme  illustré  à  la  figure  5.  Une  fois  la  feuille 
en  position,  un  flux  de  gaz  sous  pression  (6)  issu  de  la 
chambre  de  compression  (4)  est  appliqué  sur  une  face 
de  la  feuille  (3). 

Le  flux  de  gaz  (6)  exerce  une  pression  qui  plaque  la 
feuille  sur  le  cylindre  (5).  La  feuille  tend  alors  à  épouser 
la  forme  du  contour  du  cylindre  (5).  Le  flux  (6)  et  la  force 
de  réaction  du  cylindre  (5)  imposent  une  déformation  à 
la  feuille  (3).  La  feuille  de  renfort  (3)  est  ainsi  réalisée  et 
sa  forme  est  déterminée  par  le  relief  du  cylindre  d'appui 
(5). 

Pour  réaliser  une  fabrication  continue,  le  cylindre 
d'appui  (5)  peut  tourner  pour  poursuivre  la  mise  en 
forme  le  long  de  la  feuille  (3)  et  pour  amener  la  feuille  de 
renfort  (3)  vers  les  moyens  d'assemblage. 

Il  est  alors  possible  de  solidariser  la  feuille  de  ren- 
fort  (3)  et  la  feuille  de  couverture  (2).  Dans  le  cas  d'un 
assemblage  par  collage,  la  figure  5  illustre  que  l'on  peut 
déposer  de  la  colle  (10)  sur  les  surfaces  en  relief  d'une 
face  de  la  feuille  de  renfort  (3)  par  l'intermédiaire  d'un 
colleur  (8).  On  peut  ensuite  y  appliquer  la  feuille  de  cou- 
verture  (2). 

Cette  application  peut  se  faire  au  moyen  d'une 
presse  (9)  qui  amène  la  feuille  de  couverture  et  la  met 
en  contact,  en  exerçant  une  pression  importante,  avec 
la  feuille  de  renfort  (3). 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le 
gaz  sous  pression  (13)  plaque  la  feuille  de  couverture 
(2)  sur  la  feuille  de  renfort  (3).  Ce  gaz  sous  pression  est 
appliqué  au  moyen  d'une  gouttière  (12)  placée  à  proxi- 
mité  de  la  surface  d'appui.  La  gouttière  (12)  comprime 
la  feuille  (2)  sur  la  feuille  (3)  jusqu'à  une  pression  suffi- 
sante  pour  que  le  contact  des  deux  feuilles  soit  impor- 
tant. 

Dans  un  autre  mode  particulier  de  réalisation,  ce 

gaz  sous  pression  (1  3),  par  exemple  de  la  vapeur  d'eau, 
est  chauffé  et  humidifié  pour  favoriser  le  collage  des 
feuilles  de  couverture  (2)  et  de  renfort  (3). 

Après  un  temps  de  séchage,  on  obtient  un  embal- 
5  lage  en  matériau  cannelé  (1)  dont  les  parties  constituti- 

ves  sont  solidaires. 
Suivant  la  nature  du  matériau  cannelé,  il  peut  être 

nécessaire  de  réaliser  un  préchauffage  ou  une  humidifi- 
cation  de  la  feuille  de  renfort  (3)  et  de  la  feuille  (2)  pour 

10  permettre  la  mise  en  forme  ou  l'assemblage. 
L'apport  thermique  ou  l'humidification  peuvent  être 

réalisés  par  l'intermédiaire  du  flux  de  gaz  (6)  et  (13). 
C'est  pourquoi  un  mode  particulier  de  réalisation  de 

l'invention  comprend  des  moyens  de  préchauffage  du 
15  flux  de  gaz  (6)  et  (13)  permettant  de  chauffer  la  feuille 

de  renfort  (3)  au  moment  de  sa  mise  en  forme  et  la 
feuille  (2)  au  moment  du  collage. 

Dans  un  autre  mode  particulier  de  réalisation  de 
l'invention,  des  moyens  permettent  d'humidifier  le  flux 

20  de  gaz  sous  pression  (6)  et  (13)  afin  de  réaliser  un 
apport  d'humidité  pour  la  feuille  de  renfort  (3)  et  la 
feuille  de  couverture  (2). 

Revendications 
25 

1.  Emballage  en  matériau  cannelé  (1)  en  larges  nap- 
pes  longitudinales,  constitué  d'au  moins  une  feuille 
de  renfort  (3)  et  une  feuille  de  couverture  (2),  par 
exemple  en  papier,  solidaires  par  l'une  de  leurs 

30  faces,  destiné  à  la  réalisation  d'  emballages  résis- 
tants  particulièrement  en  compression  et  en  flexion, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  profil  de  la  feuille  de 
renfort  est  constitué  de  cannelures  aux  formes  sen- 
siblement  rectilignes  telles  que  dents  de  scie  ou 

35  créneaux  réalisées  dans  la  matière  de  la  feuille  (3) 
sans  I  'abîmer  et  de  façon  uniforme  sur  la  nappe 
pour  la  fabrication  de  produits  d'emballages  résis- 
tants. 

40  2.  Procédé  de  fabrication  d'un  emballage  en  matériau 
cannelé  (1  )  constitué  d'  au  moins  une  feuille  de  ren- 
fort  (3)  et  une  feuille  de  couverture  (2),  solidaires 
par  l'une  de  leurs  faces,  destiné  notamment  à 
l'industrie  de  fabrication  d'emballages  en  carton, 

45  caracterérisé  par  le  fait  : 

qu'on  applique  sur  une  face  d'une  feuille  au 
moins  un  flux  de  gaz  sous  pression  (6)  de 
façon  à  la  plaquer  sur  une  surface  d'appui  (5) 

50  pour  la  déformer  et  réaliser  la  feuille  de  renfort 
(3), 
qu'on  solidarise  par  des  moyens  d'assemblage 
la  feuille  de  renfort  (3)  avec  la  feuille  de  couver- 
ture  (2)  par  l'une  de  leurs  faces, 

55 
permettant  de  réaliser  des  emballages  avec  des 
cannelures  de  diverses  formes. 

3.  Machine  pour  la  fabrication  d'  emballages  en  maté- 

30 

35 

40 

6 
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riau  cannelé  constitué  d'  au  moins  une  feuille  de 
renfort  (3)  et  une  feuille  de  couverture  (2),  solidai- 
res  par  l'une  de  leurs  faces,  destinée  notamment  à 
l'industrie  de  fabrication  d'emballages  en  carton, 
caractérisée  par  le  fait  qu'elle  présente  :  5 

des  moyens  (4)  permettant  d'appliquer  sur  une 
face  d'une  feuille  au  moins  un  flux  de  gaz  sous 
pression  (6)  de  façon  à  la  plaquer  sur  une  sur- 
face  d'appui  (5)  pour  la  déformer  et  réaliser  la  10 
feuille  de  renfort  (3), 
des  moyens  d'assemblage  permettant  de  soli- 
dariser  la  feuille  de  renfort  (3)  avec  la  feuille  de 
couverture  (2)  par  l'une  de  leurs  faces, 

15 
permettant  de  réaliser  des  emballages  avec  des 
cannelures  de  diverses  formes. 

4.  Machine  pour  la  fabrication  d'emballages  en  maté- 
riau  cannelé  (1)  constitué  d'au  moins  une  feuille  de  20 
renfort  (3)  et  une  feuille  de  couverture  (2),  solidai- 
res  par  l'une  de  leurs  faces,  destinée  notamment  à 
l'industrie  de  fabrication  d'emballages  en  carton, 
selon  la  revendication  3,  caractérisée  par  le  fait 
qu'elle  présente  des  moyens  d'entraînement  (7)  25 
permettant  d'amener  la  feuille  (3)  sur  la  surface 
d'appui  (5). 

5.  Machine  pour  la  fabrication  d'emballages  en  maté- 
riau  cannelé  (1)  constitué  d'au  moins  une  feuille  de  30 
renfort  (3)  et  une  feuille  de  couverture  (2),  solidai- 
res  par  l'une  de  leurs  faces,  destinée  notamment  à 
l'industrie  de  fabrication  d'emballages  en  carton, 
selon  la  revendication  4,  caractérisée  par  le  fait  que 
les  moyens  d'entraînement  (7)  permettant  d'ame-  35 
ner  la  feuille  (3)  sur  la  surface  d'appui  (5)  sont  cons- 
titués  par  au  moins  deux  rouleaux  parallèles. 

8.  Machine  pour  la  fabrication  d'emballages  en  maté- 
riau  cannelé  (1)  constitué  d'au  moins  une  feuille  de 
renfort  (3)  et  une  feuille  de  couverture  (2),  solidai- 
res  par  l'une  de  leurs  faces,  destinée  notamment  à 
l'industrie  de  fabrication  d'emballages  en  carton, 
selon  la  revendication  7,  caractérisée  par  le  fait  que 
la  chambre  de  compression  (4)  présente  des 
moyens  d'humidification  du  gaz  sous  pression  à 
appliquer  sur  la  feuille  pour  faciliter  la  mise  en 
forme  de  la  feuille. 

9.  Machine  pour  la  fabrication  d'emballages  en  maté- 
riau  cannelé  (1)  constitué  d'au  moins  une  feuille  de 
renfort  (3)  et  une  feuille  de  couverture  (2),  solidai- 
res  par  l'une  de  leurs  faces,  destinée  notamment  à 
l'industrie  de  fabrication  d'emballages  en  carton, 
selon  la  revendication  7,  caractérisée  par  le  fait  que 
la  chambre  de  compression  (4)  présente  des 
moyens  de  chauffage  du  gaz  sous  pression  à  appli- 
quer  sur  la  feuille  (3)  pour  réaliser  un  apport  thermi- 
que  sur  la  feuille. 

10.  Machine  pour  la  fabrication  d'emballages  en  maté- 
riau  cannelé  (1)  constitué  d'au  moins  une  feuille  de 
renfort  (3)  et  une  feuille  de  couverture  (2),  solidai- 
res  par  l'une  de  leurs  faces,  destinée  notamment  à 
l'industrie  de  fabrication  d'emballages  en  carton, 
selon  la  revendication  3,  caractérisée  par  le  fait  que 
les  moyens  d'assemblage  permettant  de  solidariser 
la  feuille  de  renfort  (3)  avec  la  feuille  de  couverture 
(2)  par  l'une  de  leurs  faces,  comprennent  une  gout- 
tière  de  compression  (12)  qui  applique  un  gaz  sous 
pression  (13)  sur  une  face  de  la  feuille  de  couver- 
ture  (2)  pour  la  plaquer  sur  la  feuille  de  renfort  (3) 
afin  de  les  solidariser. 

6.  Machine  pour  la  fabrication  d'emballages  en  maté- 
riau  cannelé  (1)  constitue  d'au  moins  une  feuille  de  40 
renfort  (3)  et  une  feuille  de  couverture  (2),  solidai- 
res  par  l'une  de  leurs  faces,  destinée  notamment  à 
l'industrie  de  fabrication  d'emballages  en  carton, 
selon  la  revendication  3,  caractérisée  par  le  fait  que 
la  surface  d'appui  (5)  est  constituée  par  la  surface  45 
périphérique  d'un  cylindre  dont  le  profil  est  celui 
désiré  pour  la  feuille  de  renfort  (3). 

7.  Machine  pour  la  fabrication  d'emballages  en  maté- 
riau  cannelé  (1)  constitué  d'au  moins  une  feuille  de  50 
renfort  (3)  et  une  feuille  de  couverture  (2),  solidai- 
res  par  l'une  de  leurs  faces,  destinée  notamment  à 
l'industrie  de  fabrication  d'emballages  en  carton, 
selon  la  revendication  3,  caractérisée  par  le  fait  que 
les  moyens  (4)  permettant  d'appliquer  au  moins  un  55 
flux  de  gaz  sous  pression  (6)  sur  une  face  d'une 
feuille  sont  constitués  par  une  chambre  de  com- 
pression. 

7 
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